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Bonjour à toutes et à tous,

À quoi peut-on s’attendre en fin 
d’année et pour l’année prochaine ?

Nos charges d’énergies flambent tout 
comme les matières premières pour fournir 
nos restaurants scolaires et assurer le bon 
fonctionnement de l’administration. Pour 
couronner le tout, nous n’avons aucune 
visibilité sur la durée de ces événements !

Malgré cela, il n’est  pas possible de 
prendre du retard sur les investissements 
nécessaires qui n’ont que trop attendu. 
Cette année, les travaux de voiries de la 
place des Grands Prés, indispensables 
au vu de l’état des revêtements, ont 
été effectués. Par ailleurs, quelques 
finitions sont à réaliser sur les planchers 
de nos écoles afin de garantir des locaux 
corrects à nos enfants. La rénovation 
complète de ces derniers, à la maternelle 
de la Courbe, est prévue lors des 
prochaines grandes vacances, ainsi que la 
reprise des ouvertures.

Une campagne de marquage au sol 
est en cours dans toute la ville sur les 
passages piétons autour des écoles pour 
améliorer la sécurité. Les personnes à 
mobilité réduite (PMR) ne seront pas 
oubliées. Pour la sécurité de tous, il est 
indispensable de respecter les marquages 
lors de vos stationnements. Enfin, les 
travaux concernant notre cimetière 
naturel sont terminés. Il a été présenté 
et les 1ers  emplacements seront bientôt 
attribués pour une empreinte minimum 
lors du repos éternel.

Au niveau communautaire : un projet de 
dépôt de bus de 7Ha, accolé à l’avenue 
Simone Veil, nous a été présenté. Il suscite 
beaucoup d’interrogations notamment sur 
son emplacement. Le lieu est en effet trop 
éloigné du pôle d’échanges multimodal 
(Gare) de La Rochelle. De plus sa surface, 
son impact sur les habitations et les 
nuisances induites posent questions. Nous 
attendons un retour sur les études lancées 
par la Communauté d’Agglomération de 
La Rochelle pour en connaître les finalités 
et évaluer les compensations qui  nous 
seront proposées.

Quant à l’emplacement du nouvel hôpital 
qui concerne toute notre agglomération, 
demeurent beaucoup d’incertitudes. En 
effet, il ne s’agira que d’un déplacement de 
600 mètres pour une surface identique de 
7Ha, toujours trop petite et enclavée dans 
La Rochelle.  Les malades et les visiteurs 
devront donc se déplacer dans ce lieu 
supposé malgré tout  « zéro carbone » ! Les 
services logistiques installés à quelques 
kilomètres génèreront de nombreux 
passages de camions qui circuleront pour 
ravitailler ce site. Que de questions ! La 
principale porte sur  les raisons de l’éviction 
des autres sites un temps envisagés ! 
L’affaire est donc à suivre car les enjeux 
sont importants tant financièrement 
que structurellement. Il faut prévoir ces 
équipements pour les 40 ans à venir et pas 
seulement pour 15 ans.

Enfin nous vous présenterons bientôt, lors 
d’une réunion publique, la projection de 
notre ville et des enjeux concernant son 
développement avec des perspectives 
sur plusieurs dizaines d’années en tenant 
compte de la démographie importante 
attendue.

Profitez bien de ces fêtes de fin d’année 
avec vos proches et prenez soin de vous.
Bien entendu, nous maintenons nos 
festivités de Noël pour les grands et 
surtout les petits ! A très vite donc.

Votre Maire,
Tony LOISEL

Mon seul parti c’est Aytré 
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à vous !

Partagez vos photos
en mentionnant
la Ville @villeaytre.

1

2

1     9 septembre, présentation du nouveau «TGV M» 
fabriqué à l’usine Alstom d’Aytré. 

2    20 septembre, visite officielle au collège de l’Atlantique afin de 
saluer l’engagement des élèves élus au «Conseil départemental 
des jeunes». En présence de Tony Loisel, Maire d’Aytré, Sylvie 
Marcilly, présidente du Département de la Charente-Maritime, 
de Marie Ligonnière et de Guillaume Krabal, conseillers 
départementaux.

3    14 septembre, barbecue de rentrée pour les résidents de la 
résidence autonomie Les Cèdres.

4    23 septembre, spectacle de théâtre par la compagnie 
« La tasse de thé » dans le cadre de la cérémonie d’ouverture 
du cimetière naturel.

5   26 septembre, rencontre, match et remise de coupe entre les 
jeunes de l’IME Les Réaux et l’association ABBA. 
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Retour en images
sur les moments forts
de notre ville
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 Initia-  
 tives

Dans la poursuite de son action visant à 
la protection de la biodiversité, la Ville a 
rappelé aux commerçants et entreprises 
du territoire l’obligation d’extinction  des 
publicités et enseignes lumineuses. 
Conformément aux articles du Code de 
l’Environnement,  celles-ci doivent être 
éteintes au plus tard une heure après 
leur cessation d’activité et ce chaque 
jour sur la période comprise entre 1h et 
6h du matin au moins. Outre la notion 
environnementale de cette mission, 
l’augmentation considérable des prix des 
différentes sources énergétiques doit 
inciter chacun à agir.

Le saviez-vous ? Un Français émet en 
moyenne 11,2 tonnes de CO2 par an. 
L’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie (ADEME) propose 
de tester votre empreinte carbone sur 
le climat. En 10 minutes, obtenez une 
estimation de votre empreinte 
sur ademe.fr

Testez votre empreinte ici :
agirpourlatransition.ademe.fr

 Premiers secours  
 pour la police municipale 

Sur le terrain, la police 
municipale peut être 
confrontée à toutes sortes 
de situations, notamment 
blessures ou urgences 
vitales et connaître les 
gestes qui sauvent est 
indispensable. 

L’année 2015, marquée par 
les attentats, a pu souligner 
l’importance des gestes de 
premiers secours prodigués 
par les agents des 
forces de l’ordre. 

Depuis, les Villes 
munissent leurs patrouilles 
d’équipements médicaux. 

À Aytré, l’effectif policier 
comprend deux anciens 
sapeurs-pompiers, venant 
renforcer cette culture des 
premiers soins. Le véhicule 
de patrouille est désormais 
doté d’un sac comprenant 
tout le nécessaire pour cette 
assistance : défibrillateur 
automatisé, garrot 
tourniquet, pansement 
compressif, gants stériles, 
compresses, etc. 

Ce nouvel équipement 
permettra aux policiers 
municipaux d’intervenir 
dans les minutes d’attente 
précédant l’arrivée des 
sapeurs-pompiers. ©
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Rédaction : Constance Klein

 Extinction des publicités  
 et enseignes lumineuses 

    Mairie d’Aytré 
05 46 30 19 19

    Police municipale 
05 46 30 19 17 
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 Les alertes sur téléphones 

Être informé, pour mieux se protéger !
La Ville d’Aytré est équipée d’un dispositif pour délivrer 
rapidement des messages d’alerte, vocaux ou sms, en 
cas de situations d’urgence liées aux risques majeurs.  
Ce service est totalement gratuit. Pour s’inscrire, il suffit 
de se rendre sur aytre.fr et de cliquer sur l’icône 
« Alertes sur téléphones ».  
Jeudi 1er décembre à 12h, un message test sera 
envoyé à toutes les personnes inscrites. 
Le risque majeur serait de ne pas en bénéficier ! 

  Pôle communication, culture et événementiel 
05 46 30 19 19
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 Un nouveau visage  
 à la Baleine Bleue 

Caroline Racaud a rejoint 
l’équipe du multi-accueil La 
Baleine Bleue en qualité de 
directrice début mai 2022. 
Puéricultrice de formation, 
Caroline était jusqu’alors 
directrice adjointe d’une 
crèche bordelaise.
La structure, gérée par le 
Centre socioculturel, 
propose deux modes 
d’accueil (occasionnel et 
régulier) pour 46 enfants 
de 2 mois et demi jusqu’à 
l’entrée à l’école maternelle.
Sous la houlette de Caroline, 
l’équipe retravaille le projet 
pédagogique en place 
depuis quelques années, 
basé sur les principes 
de l’itinérance ludique et 
de l’accompagnement à 
l’autonomie. 

De nouvelles activités 
comme l’éveil musical et la 
communication signée sont 
également proposées par 
des intervenants extérieurs.

Au menu de cette année 
2022-2023, un projet mené 
avec le secteur familial du 
Centre socioculturel : la 
mise en place d’un café des 
parents. Ce temps convivial 

permettra à ces derniers de 
partager leurs expériences, 
questionnements et 
d’échanger avec les 
professionnels présents.

    Centre socioculturel 
cscaytre@gmail.com 
05 46 45 09 99

Rédaction : Valérie Guillaumé 
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L’hiver  
en mouvement

Jusqu’aux festivités de Noël, la Ville propose 
aux petits et grands Aytrésiens

des spectacles et animations qui les
émerveilleront. Aytré bouge (aussi) l’hiver !

Le festival des drôles 
et des grands

C’est parti pour une nouvelle 
édition du « Drôle(s) de 
festival » ! Le rendez-vous 
préféré des plus petits 
spectateurs revient du 
5 au 20 novembre. Avec au 
minimum 2 représentations 
programmées par spectacle 
et des partenariats inédits, 
les festivités promettent à 
nouveau d’être une vraie 
réussite. 



Le corps dans tous 
ses états festifs
Pour la plupart, les spectacles 
seront donnés à la Maison 
Georges Brassens et feront appel 
à des compagnies artistiques de 
la région. Centrés sur l’expression 
du corps en mouvement et la 
danse, le festival s’adresse aux 
enfants dès 6 mois et à leur 
famille, avec la volonté toutefois 
d’élargir encore le public aux 
jeunes adolescents. 6 spectacles 
différents seront présentés du 
5 au 18 novembre, et une grande 
« Boum des drôles » clôturera 
le festival le 20 novembre. 
La compagnie Odyssée Théâtre  
présentera pour la première 
fois sa fable océane « L’écrit 
des Kiribati ». Le hip-hop 
rochefortais de Pyramid dansera 
« Invite-moi » pour la première 
fois dans l’agglomération 
rochelaise. Le Conservatoire 
jouera gratuitement « Étrange 
étrangère », quand Marc Lacourt 
et la compagnie La baleine-cargo  
présenteront respectivement 
« La serpillère de Monsieur Mutt » 
et « Poulette Crevette ». À la 
médiathèque Elsa Triolet cette 
année, Nyna Mômes fera tourner 
les accords avec « En boucle », 
spécialement conçu pour le très 
jeune public. 

Un festival de nouveautés 
Ainsi, non seulement le festival 
s’évertue à « mettre en avant le 
vivier d’artistes locaux », comme 
le rappelle l’élu en charge de 
la culture Camille Lagrange, 
mais il est aussi l’occasion de 
développer des partenariats avec 
d’autres institutions culturelles 
du territoire. La « Boum des 
drôles », grâce à un travail avec 
la scène de musiques actuelles 
La Sirène, verra le DJ rochelais 
Jean du Voyage se produire en « 
warm-up * » avant que le groupe 
de rock Captain Parade et son « 
Pogo des marmots » n’achèvent 
d’enflammer la salle. 

Par ailleurs, le festival accueille 
le Conservatoire de musique 
et de danse de l’agglomération 
qui jouera gratuitement son 
spectacle. L’occasion de souligner 
l’importance d’un tel outil 
communautaire sur le territoire.

Si tous les spectacles sont visibles 
par toutes et tous dès le plus jeune 
âge, il est à noter que « Poulette 
Crevette » sera doublé en Langue 
des Signes Française (L.S.F.), 
largement utilisée par les bébés. 

Enfin, il est à noter que 7 séances 
seront spécifiquement réservées 
aux écoles et crèches du territoire, 
dans le souci de sensibiliser les 
jeunes aytrésiens à l’art vivant. 

Camille Lagrange le résume 
ainsi : « Le festival a pour but de 
rendre accessible le merveilleux à 
tous et ce dès le plus jeune âge ».

  Billetterie sur aytre.fr 
 Pôle communication, 
culture et événementiel  
05 46 30 19 19
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Quelques
Chiffre

s

1 700 

7 3
19

spectateurs attendus

représentations 

scolaires 

partenariats

rendez-vous

Flashez ici pour réserver 
vos billets ou rendez-vous 
sur aytre.fr
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Outre un marché artisanal composé 
en partie de commerçants locaux, 
ce week-end de fête, sur une 
place des Charmilles aux couleurs 
de Noël, mettra à disposition des 
enfants de nombreuses animations 
gratuites : maquillages, bornes à 
selfies, parcours aventure, Père 
Noël etc. 

Musique et spectacles seront 
également au rendez-vous grâce 
aux acteurs du territoire appelés 
à participer à ce moment festif et 
convivial attendu de tous. Comme 
le rappelle Frédérique Costantini, 
élue chargée de l’animation de la 
ville, « Il faut utiliser les forces vives 
du territoire ! » 

Un Noël 
éco-responsable
Collecte des sapins : l’opération 
est réitérée. Une fois les festivités 
de fin d’année passées, la Ville 
vous invite à déposer vos sapins 
de Noël avant le 11 janvier 2023, 
délestés de leurs décorations, à 
trois points de collecte installés 
place des Charmilles, parc de 
Godechaud et maison Georges 
Brassens. Le service des espaces 
verts se chargera ensuite de les 
récolter et de les recycler en broyat 
qui sera utilisé dans le traitement 
des espaces verts tout au long de 
l’année. 

Aytré fête Noël !

Au mois de décembre, la place des Charmilles grouillera comme 
chaque année au rythme des célébrations de Noël. Le week-end 
des 17 et 18 décembre, la Ville propose un marché, des anima-
tions variées et des spectacles. 

   Renseignements : 
Pôle communication, culture et événementiel 
05 46 30 19 19 

La Ville ne saurait qu’encourager ses habitants 
à décorer leurs logements avec des matériaux 
éco-responsables et à limiter autant que possible 
les consommations d’énergie déraisonnables. 
Réduction des décorations lumineuses 
électriques, utilisation du bois, matériaux de 
récupération, toutes les idées seront bonnes pour 
faire des économies ! 
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Camille Petit, chargée de la programmation 
événementielle et culturelle
Vous ne la connaissez peut-être pas et 
pourtant elle est derrière les projets culturels 
et d’animation de la ville. Programmation, 
coordination, mise en place et suivi des 
partenariats, elle œuvre à la bonne dynamique 

culturelle du territoire qu’elle connait bien 
puisqu’avant de poser ses valises à Aytré, 
elle a œuvré au sein de plusieurs institutions 
culturelles rochelaises.

Rédaction : Paul Hubert
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Culture
solidarité

Pour pimenter cette première édition 2023, le 
CCAS vous invite à venir habillé en fonction du 
thème défini : rois et reines ! 
Inscrivez-vous à partir du 19 décembre auprès du 
CCAS ! Gratuité pour les Aytrésiens, participation 
de 10€ pour les non-Aytrésiens. 

Le thème changera à chaque goûter tout au long 
de l’année. Le 28 avril, les couleurs du printemps 
seront à l’honneur tandis que le 9 juin, les 
danseurs voyageront jusque dans les tropiques 
avec le thème « vacances dans les îles » ! Et enfin, 
le CCAS invitera nos aînés à porter de la couleur 
en l’honneur de la Semaine bleue, qu’elle soit azur, 
cobalt, céruléenne ou ciel ! 

Le CCAS d’Aytré est marqué cette année par 
l’arrivée de Muriel Ballery au poste de directrice. 
Ayant pris ses fonctions en mai dernier, elle 
souhaite, à travers cet événement majeur, souligner 
l’importance du lien social. De formation infirmière, 
Muriel Ballery a longtemps travaillé à la direction 
d’un service de soins à domicile avant d’être 
plusieurs fois nommée directrice de CCAS en 
Seine-Maritime et dans l’Eure. Sa mission à Aytré 
consiste à mettre en place les stratégies au regard 
de l’analyse des besoins sociaux des habitants 
et des orientations du conseil d’administration. 
C’est avec ambition qu’elle souhaite développer 
la prévention autour de sujets importants tels que 
l’isolement des séniors, les jeunes invisibles, la 
précarité et le développement durable. S’adapter 
aux évolutions des structures et à la fois des 
besoins à Aytré est l’un de ses nombreux projets 
pour la ville. « Imaginer l’action sociale de demain 
sur notre territoire. » conclue-t-elle.

Tous les ans le Centre 
communal d’action sociale 
(CCAS) d’Aytré organise le 

goûter dansant des aînés. En 
2023, c’est le samedi 

14 janvier à la Salle Jules Ferry 
que l’on ouvrira le bal  ! 

Le goûter des aînés est le 
rendez-vous régulier pour les 

65 ans et plus. Au programme : 
rencontres, animation et musique.

Rédaction : Constance Klein

Goûter dansant des aînés, 
des rendez-vous toute l’année
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    Centre communal 
d’action sociale 
05 46 55 41 41 
Ouvert les lundis, 
mardis et jeudis de 
9h15 à 12h30 et de 
13h30 à 17h.
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Culture
Récits des Cèdres :  
quand nos aînés se racontent 

Au départ, ce n’était pas gagné. Il y a 
deux ans environ, lorsque le premier 
atelier d’écriture a été proposé à ses 
résidents par la Résidence autonomie 
Les Cèdres à Aytré et par Sylvaine 
Reyre, fondatrice et animatrice des 
ateliers « À mots ouverts » à Rochefort, 
il n’y avait pas foule ! Sensibles à l’idée, 
Marie-Pierre Pilugine-Alleyn, Yvonne 
Chouillet et Pierre Bernaudeau ont 
petit à petit, semaine après semaine, 
bravé pudeur et timidité pour raconter 
leur vie à Sylvaine Reyre. Un exercice 
délicat tant les émotions et les 
souvenirs, parfois douloureux, parfois 
heureux, furent convoqués à mesure 
du temps passé ensemble. Après 10 
mois de ces échanges dont la teneur 
était tenue secrète, il paraissait évident 
qu’il fallait mettre en forme cette 
formidable expérience de partage et de 
transmission. 

C’est ainsi que le travail de hiérarchisation 
des notes accumulées commençait et 
que Récits des Cèdres était publié aux 
éditions rochefortaises Le.sas-culture, 
grâce à la participation active et au 
soutien sans faille du CCAS d’Aytré. 

« C’est extrêmement important de 
mettre en avant la mémoire de nos 
ainés, pour les générations actuelles 
et futures », rappelle Marie-Christine 
Millaud, 1ere adjointe au Maire en 
charge des solidarités et du logement 
social. Et Sylvaine Reyre d’ajouter : 
« La démarche est passionnante parce 
qu’en plus de la dimension affective, 
je me suis beaucoup attachée aux 
auteurs ; on a un témoignage direct 
de la vie quotidienne dans les années 
1940, 1950, etc. ». Une démarche 
qui d’ailleurs, a fait des émules 
puisque d’autres résidents des Cèdres 
souhaitent désormais se prêter au jeu 
du récit et de l’écriture. À suivre donc…

Récits des Cèdres est disponible 
en vente (espèces, chèques) à la 
Résidence autonomie Les Cèdres, 
3 rue Barbedette à Aytré. 

Pendant près de deux ans, 3 résidents des Cèdres se 
sont essayés à un exercice singulier : raconter leur vie. 
L’autrice Sylvaine Reyre a recueilli ces récits et les a mis 
en forme. Récits des Cèdres est paru en mai 2022, avec 
la participation du Centre communal d’action sociale 
d’Aytré. L’occasion de mettre en avant la mémoire de 
nos ainés qui ont tant de choses à nous raconter ! ©
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    Centre communal 
d’action sociale 
05 46 55 41 41 
Ouvert les lundis, 
mardis et jeudis de 
9h15 à 12h30 et de 
13h30 à 17h.

Rédaction : Paul Hubert

Pour compléter la parution de 
cet ouvrage, la Ville a réalisé une 
exposition numérique, sous forme de 4 
capsules vidéos présentant coulisses 
de la réalisation, démarche et 
témoignages des résidents. Émotion 
garantie ! Exposition visible à la 
médiathèque Elsa Triolet depuis 
le 17 octobre et sur aytre.fr 
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aytré
 demain

Augmentation 
du coût de la vie : 
Aytré montre l’exemple

Dans le contexte de hausse des coûts de l’énergie, la Ville est contrainte de 
faire des choix et veut se montrer exemplaire. Une réunion publique a été 

organisée le 20 septembre pour présenter aux habitants les résultats de la 
consultation citoyenne et les actions qui seront mises en place. 

Jusqu’en 2021, la Ville d’Aytré 
payait 170 000 € par an 
pour l’électricité. En 2022, la 
facture passe à 400 000 € et 
s’élèvera à près d’un million 
d’euros en 2023.  « Nous 
devons économiser sur les 
dépenses, ce qui signifie moins 
d’investissements. 
Or, Aytré a cruellement besoin 
d’investissements pour ses 
écoles, la voirie etc, constate le 

Maire, Tony Loisel. Nous avons 
d’emblée écarté une augmentation des impôts 
sur le foncier bâti, afin de ne pas amputer les 
budgets déjà fragilisés des ménages. Cela 
nous a donc conduits à explorer d’autres pistes 
non pas de recettes, mais d’économies. »

La première de ces pistes consiste à modifier 
l’éclairage public. Jusqu’à présent, les 
lampadaires étaient coupés entre minuit et 
6 heures. Ils le seront désormais à partir de 
20h et ne se rallumeront qu’à la tombée de la 
nuit le jour suivant. Au-delà de représenter une 
économie conséquente, cette option présente 
de nombreux bienfaits connus pour 
la biodiversité (trame noire).

Lors de la réunion publique, certains habitants 
ont fait part de leur crainte face à une 
extinction totale, notamment en termes de 
sécurité. « Toutes les études le prouvent, 
l’immense majorité des cambriolages ont lieu 
en pleine journée, lorsque les gens travaillent. 

Ce sont des croyances bien ancrées et nous 
devons rassurer les habitants, explique le 
Maire. Mais nous entendons les inquiétudes et 
sommes prêts à ajuster la mesure au cas par 
cas dans certains quartiers s’il le faut. »

Les habitants ont la parole
La température dans les bâtiments publics 
(mairie, médiathèque, écoles, gymnases…) sera 
également réduite. « Un degré de moins, 
c’est 7 % d’économie sur la facture ! » affirme 
le Maire. Le thermostat sera ainsi paramétré à 
19°C partout, exceptés dans les gymnases où 
l’activité physique permettra de réguler à 14°C, 
ainsi que dans les écoles, où les 20°C seront 
maintenus pour le bien-être des enfants et 
enseignants.

Enfin, les déplacements des agents municipaux, 
notamment des services techniques, seront 
concentrés et optimisés afin d’éviter les allers-
retours.

Durant l’été, les Aytrésiennes et les Aytrésiens 
étaient invités à répondre à la consultation 
en ligne sur le sujet. Habitants et élus font le 
même constat. Les trois premières propositions 
émanant de la population sont la rénovation 
des bâtiments, la diminution de l’éclairage 
public et la baisse de la température dans les 
bâtiments municipaux. « Tout le monde est 
impacté, collectivités, entreprises, particuliers. 
On n’a plus le choix, il est temps d’agir. Et la 
Ville se doit de montrer l’exemple », conclut 
Tony Loisel.

Rédaction : Julie Leboissetier

   Mairie d’Aytré 
05 46 30 19 19 
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Exemple de 
mesures 

individuelles : 
un Noël festif 

et responsable   
Emballages, guirlandes lumineuses, 

décorations en plastique, cadeaux 
connectés… les fêtes de fin d’année 

ne riment pas vraiment avec sobriété. 
Voici quelques astuces permettent 

d’alléger les frais et l’impact carbone 
des festivités. 

Avant Noël, difficile d’échapper au traditionnel calendrier 
de l’Avent qui marque le décompte jour après jour 
jusqu’à la date fatidique. Pour éviter les babioles qui 
finissent au fond d’un tiroir, pensez à un calendrier 
immatériel (un tour de manège, cuisiner des gâteaux 
maison, organiser une soirée jeux…).

Le choix du sapin est tout aussi crucial. Pour un arbre 
naturel, vérifiez sa provenance et les éventuels labels 
(agriculture biologique, Plante bleue…). Le sapin artificiel 
est plutôt à éviter. Et pour les plus créatifs, pourquoi 
ne pas créer un sapin en bois, décorer une jolie plante 
verte… ? Idem, pour les décos, faites parler votre côté 
manuel et utilisez ce que la nature a à vous offrir 
(pommes de pin, branches de houx, rondelles d’oranges 
séchées…).

Côté cadeaux, offrez un moment d’exception plutôt 
qu’un produit fabriqué à l’autre bout de la planète. Un 
repas au resto, une place de concert, un abonnement… 
feront tout autant plaisir. Pensez également aux livres, 
de préférence achetés chez votre libraire préféré plutôt 
que sur Internet. Pour les emballages, optez pour du 
papier recyclable, une hotte ou un joli tissu en misant sur 
la technique japonaise du furoshiki.

Enfin, la table n’échappe pas à la règle. Préférez les 
produits locaux et de saison. Dans notre région, les 
poissons et fruits de mer sont incontournables 
(lire en page 22). 

Vous êtes désormais prêts à passer des fêtes de 
fin d’année qui feront rimer magique, éthique et 
économique..

   Source : Mon Noël écolo de Julie Laussat, 
Hachette Pratique, 12,90 €.

Rédaction : Julie Leboissetier
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aytré
 demain L’école de La Courbe 

au centre 
d’un grand projet

Avec la création de 
l’écoquartier de Bongraine, 
la Ville d’Aytré prévoit une 

forte hausse de la population 
et du nombre d’enfants à 

scolariser. L’école de La Courbe 
fera par conséquent l’objet 
d’une réhabilitation et d’un 

agrandissement. Un projet de 
grande envergure qui réunit 

élus, enseignants, agents 
municipaux et parents.

L’émergence de l’écoquartier de Bongraine 
représente 800 logements supplémentaires sur 
la commune à horizon 10 ans. Les premières 
constructions sortiront de terre fin 2024. La 
Ville d’Aytré a donc décidé d’anticiper cet afflux 
de population, notamment dans les écoles. Pour 
accueillir tous ces enfants dans les meilleures 
conditions, l’école de La Courbe sera rénovée 
et agrandie. Quatre nouvelles classes seront 
créées d’ici 2024, cinq autres avant 2030. À 
la rentrée 2022, l’école a accueilli 205 enfants 
(87 en maternelle et 118 en élémentaire). Ils 
pourraient être plus du double d’ici dix ans.

Depuis février 2022, une trentaine de 
personnes concernées par le projet de l’école 
de La Courbe participe à des groupes de travail 
dans le cadre d’une concertation lancée 
par la ville. 

Ces volontaires sont enseignants, parents 
d’élèves, agents municipaux ou élus. Ils se 
sont réunis autour de trois thématiques : 
fonctionnement de la pédagogie, 
fonctionnement des usages et des flux et l’école 
de demain. Le 19 octobre dernier, l’agence 
d’architecture BPG + associés, mandatée pour 
réaliser l’étude de faisabilité, a restitué ses 
travaux auprès des participants 
(lire l’interview ci-contre). 

Début des travaux fin 2023
Désimperméabiliser et végétaliser la cour, créer 
un espace sportif modulable qui pourra être 
utilisé par les associations en dehors du temps 
scolaire, créer un pôle « maternelle » (les élèves 
de grande section sont actuellement séparés de 
ceux de petite et moyenne sections), améliorer 
l’accueil des enfants en périscolaire sont 
quelques-unes des attentes émises lors de la 
concertation. L’étude de faisabilité a démontré 
la compatibilité entre les besoins et les règles 
d’urbanisme en vigueur. Ainsi, pour libérer 
de l’emprise au sol, les petites salles situées 
avenue Salengro seront démolies.

Les travaux devraient commencer fin 2023 et 
seront réalisés progressivement en prenant 
en compte la présence des enfants et des 
professionnels.Rédaction : Julie Leboissetier

   Service éducation et politique de la ville : 
05 46 30 19 19 



L’école de La Courbe 
au centre 
d’un grand projet

Quelle a été votre mission 
pour l’école de La Courbe ?
Cyril Guilmeau et Olivier Gérard : Le maître 
d’ouvrage, à savoir la Ville d’Aytré, nous a 
demandé d’intervenir en amont du projet 
architectural pour réaliser une étude de 
faisabilité. Le but est de s’assurer de la 
compatibilité entre les besoins et les règles 
d’urbanisme. Pour cela, nous avons écouté 
élus, équipe enseignante, agents municipaux, 
parents d’élèves… pour penser l’école de 
demain et réfléchir en amont aux futurs 
usages. Tous ces retours ont permis d’alimenter 
le cahier des charges. Cette étude devient 
alors un document de travail qui orientera les 
réflexions des architectes qui vont concourir 
pour réaliser le projet.

En quoi le travail de 
concertation impacte votre 
réflexion ?
Il est une chose de réhabiliter ou de construire 
une surface. Il en est une autre de prendre en 
compte les usages. Pour cela, nous avons tenu 
à écouter et prendre en compte ce qu’est l’école 
idéale et chacune et de chacun. Tout le monde 
ne perçoit pas les mêmes besoins. 

Certains vont insister sur la disposition des 
classes, d’autres sur la végétalisation de la 
cour, d’autres encore sur les flux de circulation… 
Les ateliers de concertation ont pu donner 
la parole à tous. Nous, de notre côté, nous 
les avons interrogés, nous avons posé des 
questions pour susciter le débat, comprendre 
parfaitement les priorités et les traduire au 
regard du droit à construire.

Travailler sur le projet d’une 
école est-il différent des 
autres missions ?
Notre agence est pluridisciplinaire. Nous 
travaillons sur toutes sortes de projets ce qui 
nous apporte une grande richesse de réflexion. 
Même si nous partons à chaque fois d’une 
page blanche, que nous nous réinventons 
constamment, chaque mission se nourrit 
des précédentes. C’est ce qui fait aussi notre 
expérience. Quand on intervient pour une 
école, le cahier des charges est différent. Ce 
qui nous intéresse, c’est de créer la rencontre, 
de découvrir les métiers et de traduire une 
architecture qui ressemble à celles et ceux qui 
vont l’utiliser.

Rédaction : Julie Leboissetier

La Ville d’Aytré a mandaté le cabinet d’architectes BPG + associés 
pour réaliser l’étude de faisabilité du projet de réhabilitation et 
d’agrandissement de l’école de La Courbe. Olivier Gérard et Cyril Guilmeau 
en sont les gérants et répondent à nos questions.

«  Penser 
l’école de demain »
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nov
22
déc 
22

 5 novembre 
 à 15h et à 17h 

Kiribati, la fable 
océane, dans le cadre 
du Drôle(s) de festival 
Spectacle jeune public dès 6 ans, 
d’une durée de 1h15 conçu par 
la Cie Odyssée Théâtre et La 
Boitazik.  

  Informations et billetterie 
sur aytre.fr 

Lieu Maison Georges Brassens 

 8 novembre 
 à 19h 

Invite-moi, spectacle 
hip-hop, dans le cadre 
du Drôle(s) de festival
Spectacle jeune public dès 9 ans, 
d’une durée de 40 min, conçu par 
la Cie Pyramid. Informations et 
billetterie sur aytre.fr

Lieu Maison Georges Brassens

 10 novembre  
 à 19h 

Étrange étrangère, 
conte extraterrestre, 
dans le cadre du 
Drôle(s) de festival
Spectacle jeune public dès 6 ans, 
d’une durée de 50 min, conçu par 
Tous en scène, la saison culturelle du 
Conservatoire.

   Informations et billetterie sur 
aytre.fr

 
Lieu Maison Georges Brassens

 11 novembre  
 à 11h 

Cérémonie commémo-
rative de l’armistice du 
11 novembre 1918

 
Lieu Place des Charmilles  

 12 novembre 
 à 15h et 17h 

La serpillère de 
Monsieur Mutt, théâtre 
d’objet, dans le cadre 
du Drôle(s) de festival.
Spectacle jeune public dès 
4 ans, d’une durée de 35 min, 
conçu par Marc Lacourt 
Compagnie. Informations et 
billetterie sur aytre.fr

 
Lieu Maison Georges Brassens

 16 novembre  
 à 9h (dès 6 mois) et  
 10h30 (dès 3 ans) 

En boucle, musiques 
actuelles, dans le cadre 
du Drôle(s) de festival. 
Spectacle très jeune public dès 
6 mois (25 et 35 min) conçu par 
Nyna Mômes.

  Informations et billetterie sur 
aytre.fr 

 
Lieu Médiathèque Elsa Triolet

 

 17 et 18 novembre  
 à 19h 

Poulette Crevette, 
théâtre et musique, 
dans le cadre du 
Drôle(s) de festival. 
Spectacle jeune public dès 
18 mois, d’une durée de 30 min., 
conçu par La Cie La baleine-cargo. 

  Informations et billetterie 
sur aytre.fr

 
Lieu Maison Georges Brassens

 20 novembre 
 dès 16h 

La boum des drôles, 
DJ set et concert dans 
le cadre du Drôle(s) de 
festival. 
Set électronique par Jean du 
Voyage, Pogo des marmots par 
Captain Parade, bar des drôles et 
show vitaminé pour les enfants de 
5 à 215 ans. 

  Informations et billetterie 
sur aytre.fr 

 
Lieu Maison Georges Brassens

 26 novembre  
 de 10h à 18h 

Formation aux gestes 
qui sauvent 
Formation gratuite aux gestes de 
premiers secours, organisée par 
l’Association Aytré avec vous et 
dispensée par un secouriste for-
mateur de la Croix Blanche 17. 

  Sur inscription préalable par mail 
à contact@aytreavecvous.fr

 
Lieu salle Jean Vilar

 26 et 27 novembre 
Zone de gratuité 
Samedi 26 : Dépot de vêtements 
et accessoires

Dimanche 27 : On se sert

Événement organisé par l’asso-
ciation Citoyens, Ensemble Pour 
Aytré (CEPA)

 10 décembre 
Mon premier ciné 
concert 
Initiation à la musique classique et 
au cinéma, en partenariat avec le 
Carré Amelot. 

 
Lieu Maison Georges Brassens

 17 et 18 décembre  
 de 12h et 19h30 

Noël à Aytré 
Animations, spectacles, musique 
et marché de Noël

 
Lieu Place des Charmilles 

 13 janvier  
 à 18h 

Vœux à la population 

  Informations à retrouver 
sur aytre.fr 
Pôle communication, culture et 
événementiel : 05 46 30 19 19

 
Lieu Salle Jules Ferry
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La poste d’Aytré change ses horaires 
à partir du 21 novembre 2022

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin 9h30 - 12h 9h30 - 12h 9h30 - 12h 9h30 - 12h 9h30 - 12h 9h - 12h

Après-midi 13h30 - 17h 13h30 - 17h 13h30 - 17h 13h30 - 17h 13h30 - 17h

Sam. 17 et dim. 18 déc.
de 12h à 19h30
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Place des Charmilles
+  programme complet aytre.fr

aytre.fr

RENSEIGNEMENTS
Pôle communication culture et événementiel
Médiathèque Elsa Triolet (1er étage), 12 rue de la Gare 
17440 Aytré 
05 46 30 19 04

Notre agenda est 
régulièrement alimenté ;  

suivez nos dernières 
mises à jour ici !



Sam. 17 et dim. 18 déc.
de 12h à 19h30

C
ré

at
io

n 
: p

ôl
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

cu
ltu

re
 e

t é
vé

ne
m

en
tie

l, 
M

ai
rie

 d
’A

yt
ré

 -
 O

ct
ob

re
 2

02
2 

Place des Charmilles
+  programme complet aytre.fr

aytre.fr

RENSEIGNEMENTS
Pôle communication culture et événementiel
Médiathèque Elsa Triolet (1er étage), 12 rue de la Gare 
17440 Aytré 
05 46 30 19 04
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Sélections
En cette fin d’année, vos médiathécaires ont souhaité mettre en 
avant des ouvrages dont les auteurs ou les sujets sont le reflet 
de notre territoire. A l’approche de Noël, une sélection de livres 

« locaux » sont à emprunter et pourront donner des idées de 
cadeaux, en mode « circuit court ». 

 Récits des Cèdres 
Issu de ce qui devait 
être un atelier d’écriture 
à la Résidence 
autonomie Les Cèdres 
à Aytré et qui est 
finalement devenu un 
livre (voir page 13 du 
magazine), cet ouvrage 

est un recueil de la parole précieuse de 
3 nos « séniors » aytrésiens. 
Attachants, drôles, profondément 
humains, ils livrent avec pudeur et 
sensibilité des tranches de vie et des 
anecdotes qui raviront les plus jeunes 
lecteurs et raviveront la mémoire des 
plus âgés. Lire les Récits des Cèdres, 
c’est s’ouvrir à la parole des anciens 
trop souvent ostracisés et qui pourtant 
ont beaucoup de choses à nous 
apprendre ; la preuve ! 

Pierre Bernaudeau, Yvonne Chouillet, 
Marie-Pierre Pilugine-Alleyn et 
Sylvaine Reyre, Récits des Cèdres, 
Rochefort, Le.sas-culture, 2022, 159 p.

 Le piège  
 américain 

Alstom, fleuron de 
l’industrie des énergies 
et de la production 
ferroviaire française, 
est bien connue 
des Aytrésiens et 
Aytrésiennes pour être 
installé sur le territoire 

depuis le début du XXe siècle. C’est une 
partie du patrimoine local mais c’est 
aussi et surtout une grande entreprise, 
au cœur d’une affaire rocambolesque 
et qui a défrayé la chronique en 
2014. Mathieu Aron, alors journaliste 
à France Inter et co-auteur de cette 
BD-reportage issue d’un livre, met au 
jour l’arrestation de Frédéric Pierucci 
par le FBI à New York en avril 2013. 
Cadre dirigeant de l’entreprise, il est 
emprisonné pour avoir participé à 
une affaire de corruption dans les 
années 2000. L’enquête de Mathieu 
Aron et de ses collègues journalistes 
révèlera que cette arrestation était en 
fait un moyen de faire chanter Alstom 
et son PDG de l’époque au moment 
du rachat possible de la firme par le 
géant et concurrent américain General 
Electric. Lorsque justice et intérêts du 
Grand Capital se mêlent, les hommes 
deviennent les pièces d’un jeu d’échec 
sordide. Très instructif !

Mathieu Aron, Hervé Duphot et 
Frédéric Pierucci, Le piège américain. 
Les dessous de l’affaire Alstom, Paris, 
Delcourt/Encrages, 2021, 135 p.

 LR52  

52 tableaux 
pour figurer La 
Rochelle, ses 
habitants, son tissu 
industriel, ses lieux 
emblématiques, tout 
au long d’une année 
civile. Dans ce 

beau livre 100% made in La Rochelle, 
Allan Stephens, anglais d’origine, 
français d’adoption, bien connu des 
Rochelais, peint sur le vif la ville avec 
force couleurs, nuances et réalisme. 
Une manière originale de re-découvrir 
notre commune voisine.

Allan Stephens, LR52. Le tour de 
La Rochelle en 52 tableaux, La 
Rochelle, Editions IRO, 2020, 189 p.

 La Rochelle  
 d’antan 

C’est le fonds Camille 
Robreau, conservé 
aux Archives 
municipales de La 
Rochelle et composé 
de centaines de 
cartes postales 
anciennes figurant 

la ville de La Rochelle à la fin du 
XIXe, début du XXe siècle, qui est le 
socle de ce livre d’images historiques 
fort instructif. On tourne les pages 
avec délice, allant de surprise en 
émerveillement, et l’on constate que 
la ville a bien changé. L’Aytrésien 
découvrira par exemple, cartes 
postales à l’appui, que le quartier 
aujourd’hui appelé Minimes, autrefois 
malfamé et infesté de moustiques, 
était bien loin de jouxter le bourg 
d’Aytré. 

Thomas Brosset et les Archives 
municipales de La Rochelle, La 
Rochelle d’antan à travers la carte 
postale ancienne, Paris, HC Editions, 
2010, 110 p.

 Les Oiseaux  
 de France 

Dans ce livre fort 
pratique et joliment 
illustré par Hélène 
de Saint-Do, artiste 
Aytrésienne, le 
Charentais-Maritime 
Thomas Brosset, 
ex journaliste de 

presse, se plaira à lire attentivement 
les notices décrivant l’Avocette 
élégante, la Grande Aigrette, le Héron 
pourpré ou l’Effraie des clochers, 
autant d’oiseaux évoluant dans 
notre département. Outre son intérêt 
esthétique certain, ce livre servira 
à comprendre l’extrême diversité 
d’espèces peuplant notre pays et 
incitera le lecteur à y porter grande 
attention, à l’heure où les populations 
d’oiseaux s’amaigrissent d’années en 
années. 

Audrey Zubanovic-Perfumo, Hélène 
de Saint-Do et Thomas Brosset, 
Les oiseaux de France, La Crèche, 
Métive/Gestes éditions, 2022, 336 p. 

  Médiathèque Elsa Triolet 
12 rue de la gare, parc Jean Macé 
05 46 30 19 19

Ouverte le mardi de 14h à 18h 
sur rendez-vous pour le « Click & collect », 
mercredi de 10h à 12h 
et de 14h à 18h, jeudi de 14h à 18h, 
samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h

Rédaction : Julie Leboissetier

À Noël, 
des livres du cru 
dans la hotte 
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des groupes
politiques

Expression de la majorité
Un premier trimestre scolaire s’achève déjà, dans de meilleures 
conditions que les années passées grâce à un contexte sanitaire plus 
favorable. 
Mais une problématique perdure. Il s’agit de la difficulté de 
recrutement des personnels de pause méridienne, ainsi que des 
animateurs pour l’encadrement des enfants sur le temps périscolaire. 
Cela nous empêche de pouvoir accueillir tous nos petits Aytrésiens 
comme nous le souhaitons. En cause : une pénurie nationale de 
candidats, impactant toutes les communes.
Des obligations réglementaires existent ; elles imposent un nombre 
d’encadrants par groupe d’enfants, ainsi que des qualifications 
telles que l’obtention du Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur 
(BAFA), ce qui n’est pas sans poser des difficultés dans la recherche 
de candidats.
Sur ce sujet sensible, une discussion ministérielle devait avoir lieu fin 
septembre. En attendant les consignes, nous travaillons main dans 
la main avec la Société laïque d’éducation populaire (SLEP). Le but 

est de trouver des solutions pour offrir des contrats plus attractifs et 
avantageux, notamment en volume d’heures.
C’est notre priorité. D’abord la mutualisation de personnels employés 
par la mairie pour la pause méridienne et avec la SLEP, pour la partie 
périscolaire. 
C’est l’occasion pour moi de souligner la satisfaction des parents 
lors des animations et spectacles de la journée « Tous en fête ». Les 
enfants ont adoré… Et, l’épanouissement de nos petits et leur bonheur 
est ce qui nous tient particulièrement à cœur.
Concernant le projet de réhabilitation et d’agrandissement de l’Ecole 
de La Courbe, le travail avance à grands pas. La concertation avec 
les partenaires vient de permettre une étude de faisabilité. Celle-ci 
sera le socle pour le lancement d’un concours d’architecte pour l’école 
de demain.
Estelle Quéré, adjointe au Maire à l’éducation.

Groupe « Aytré êtes-vous prêts.es ? » 
La rentrée : des promesses non tenues et des parents sans solution d’accueil 
Le « plan mercredi » promis par la municipalité en lien avec le passage à la 
semaine de 4 jours brille par son absence, le nombre limité de locaux octroyé 
à certaines associations ne permet pas de satisfaire l’ensemble des demandes. 
Le constat est le même pour le périscolaire. Résultat : 1) beaucoup d’enfants 
inscrits sur liste d’attente dont les parents sont obligés de prendre sur leurs 
jours de congés ou de faire appel à des solutions de garde alternatives. 2) 
Des associations forcées de limiter leur offre d’activités au regard de créneaux 
horaires de plus en plus contraints, certaines étant même invitées à rechercher 
des financements auprès de partenaires extérieurs pour pallier la baisse 
substantielle de leur subvention. Est-ce cela la « réduction du périmètre de 
l’action municipale » dont on nous rebat les oreilles depuis le début du mandat ? 
Avis de gros temps budgétaire, que fait l’équipe municipale ?
Le projet de budget 2023 présenté par le ministre de l’Économie vient 
aggraver encore la situation financière des communes. Face à l’imminence et 
à l’ampleur du danger, il est impératif de reconsidérer de toute urgence, les 
orientations budgétaires. Déjà au printemps nous avons demandé au maire 
d’engager une réflexion avec tous les élus sur ce thème. L’hiver approche, et 
aucune réponse ne nous a été apportée. Une fois de plus nous insistons sur 
la nécessité de réduire la voilure sur certains investissements afin d’être en 
mesure de maintenir la qualité des services dus à nos concitoyens, notamment 
aux plus fragiles. Nous serons vigilants à ce que les Aytrésiens ne pâtissent 
pas de ce manque d’anticipation.

Expérimentation sur la route littorale : gare au K.O.
Nous soutenons le principe de pacifier les flux automobiles sur les axes de 
circulation de notre commune, mais selon nous la priorité doit porter sur le 
centre-ville et sa redynamisation et non sur la route littorale. 
Nous avons pris acte de l’expérimentation visant à réduire les flux de circulation 
rue des claires et chemin du Puits doux, considérant la nécessité d’alléger la 
pression automobile dans le futur parc littoral et dans les quartiers proches de 
la plage. Dans le même temps, nous n’avons eu de cesse d’émettre les plus 
vives réserves quant à la manière dont cette expérimentation était menée : 
Absence de concertation avec les communes voisines, déficit de pédagogie 
auprès des usagers et des riverains ; cette politique du fait accompli ne 
pouvait que susciter un mécontentement généralisé occultant l’objectif initial. 
A l’évidence, les nuisances induites par la mise en sens unique de ces voies ne 
pourront durer. Pour éviter que ce sens unique ne devienne une impasse nous 
invitons la municipalité à envisager d’autres solutions comme par exemple, 
l’installation de dispositifs de ralentissement pour permettre une circulation 
dans les deux sens et désengorger les axes de contournement.
En l’occurrence, la demi-mesure ne serait pas un aveu d’échec, mais le fruit 
d’un vrai dialogue démocratique. 
Hélène RATA Yan GENONET Hélène DE SAINT DO Jacky DESSED Bertrand 
ELISE pour l’équipe Aytré êtes-vous prêt.es ?

Liste « Aytré à venir ! »  Économies, économies, économies…
La réunion publique du 20 septembre dernier au sujet des incidences de 
l’inflation sur le budget municipal fut un moment particulièrement révélateur 
des 6 années de mandat entamées par la majorité. Dès les premières 
diapositives projetées à l’assistance, les 11 milliards d’euros d’économies 
demandées aux collectivités s’affichent, et notre groupe comprend que la 
purge connue en 2014 sous la présidence de François Hollande est de retour. 
Contrainte, la majorité cherche des économies partout en anticipant un déficit 
supplémentaire de près d’un million d’euros dont 313 000 euros de dépenses 
d’électricité en plus sur un budget municipal avoisinant les 15 millions. La 
présentation se prolonge argumentant sur la nécessité d’éteindre l’éclairage 
public en totalité pour économiser 40 à 80 000 € selon l’heure d’extinction ou 
encore de couper dans les subventions allouées aux associations ! Regrets et 
sidération. Regrets, parce que nous portions en 2020 le projet de l’implantation 
d’une ferme urbaine répondant à l’exigence de l’autonomie alimentaire en 
cette période de flambée des prix... Cela fait réfléchir. Regrets, puisque la 
remise aux normes de l’éclairage public que nous savions prioritaires aurait 
fait l’objet d’un plan pluriannuel d’investissement dès la première année et 
durant tout le mandat permettant les économies d’énergie tant souhaitées 
aujourd’hui. Regrets, parce que la majorité évoque déjà un an de retard sur le 
projet d’extension de l’école de la Courbe, faute de pouvoir investir.

Sidération parce que les différentes gesticulations louables de la majorité pour 
rechercher des économies pourraient être aussi âpres pour les aytrésiens dans 
leur vie quotidienne, qu’anecdotiques à l’échelle du budget de la commune. A 
quel moment fait-on de la politique ? Nous ne sommes pas la seule collectivité 
à rencontrer ces difficultés et pourtant rien ne bouge. A ce jour, et à notre 
connaissance, aucune action collective n’est portée par les communes de 
l’agglomération pour faire entendre que les budgets communaux ne sont pas 
destinés à combler le déficit de l’Etat, mais bien à maintenir le service public 
au sein des territoires ! Pourquoi ne pas saisir l’association des maires de 
France, pour exiger de l’Etat qu’il soit un bouclier efficace et fort auprès des 
collectivités, comme il a su le faire il y a 2 ans pour les entreprises ? Car les 
communes et les territoires communs auxquels elles appartiennent portent 
une grande part du service public. Si la majorité doit mener la bataille des 
économies, elle doit également en mener une autre au niveau national, avec 
ses partenaires. 
Regrets, sidération, mais nous continuons sans relâche à faire des propositions 
en commissions ou au conseil municipal ! Toujours dans l’espoir de meilleurs 
arbitrages.
Arnaud Latreuille, Lisa Teixeira, Jacques Garel, pour le groupe Aytré à venir !
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Et si vous misiez sur un menu 100 % Charente-Maritime pour 
Noël et le Nouvel An ? Poissons et mollusques abondent sur 
nos côtes en fin d’année. Tour d’horizon.

Qui dit fêtes de fin d’année 
dit souvent produits nobles. 
Bonne nouvelle ! La sole, le bar, 
le saint-pierre font partie de 
ces poissons particulièrement 
savoureux et sont présents en 
cette saison dans les criées 
de Charente-Maritime et sur 
les étals de nos poissonniers. 
Aucune excuse donc pour ne 
pas se mettre aux fourneaux et 
sublimer ces poissons.

Autre star de la saison : la 
coquille Saint-Jacques. La 
campagne de pêche dans nos 
pertuis se déroule justement en 
fin d’année. De quoi déguster 
ce célèbre mollusque de mille 
façons : en carpaccio, flambé 
au cognac, juste poêlé… Le 
pétoncle est également pêché 
au même moment et se trouve 
facilement en poissonnerie.

Enfin, s’il en est une qui est 
incontournable sur les tables 
de fête, c’est bien l’huître. Les 
mois de novembre et décembre 
marquent la pleine saison 
de l’huître sur nos côtes. Les 
ostréiculteurs s’emploient à 
produire une huître de très 
grande qualité, appréciée 
autant à la maison que sur les 
tables des grands chefs. 

À noter que la criée rochelaise 
affiche depuis plusieurs années 
la marque « Savoir-faire La 
Rochelle » qui engage les 
marins à pratiquer une pêche 
durable et responsable.

Rédaction : Julie Leboissetier
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Ouverte du lundi au vendredi 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.
Astreinte : 06 22 35 10 74 En dehors des heures 
d’ouverture, en cas d’urgence la nuit et le week-end.
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Vous ne recevez pas « Contacts »
dans votre boîte aux lettres ?
Contactez le 05 46 30 19 04
ou secretariat.cce@aytre.fr

Nicolas et Emilie présents sur Aytré depuis 2012 ! L’anniversaire de leur 10 ans est célébré par un 
tout nouveau magasin au concept inédit et une équipe de boucher encore plus proche de vous.

De la ferme à votre assiette : Nicolas, boucher depuis 25 ans, va rencontrer les éleveurs de Parthenaise et achète sur pied, il 
affine sa viande en frigo et en cave de maturation, il cuisine et crée des plats cuisinés maison.

Viandes locales: Boeuf race Parthenaise, Agneau Prestige Label Rouge de Vendée, Volailles fermiéres Label rouge des Landes, Veau 
CEVAP Bleu Blanc Coeur, Cochon du Terroir Bleu Blanc Coeur. Ainsi que des Viandes d’Exception telles que Boeuf Angus, Porc 

Noir de Bigorre et Ibérique, Volailles de Bresse.

Ouvert du lundi au samedi de 8H30 à 13H00 et de 15H30 à 19H30. Fermeture à 19H00 les lundis et samedis
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RENSEIGNEMENTS
Pôle communication culture et événementiel
Médiathèque Elsa Triolet (1er étage), 12 rue de la Gare 
17440 Aytré 
05 46 30 19 04

+  programme complet sur aytre.fr

Du 5 au 20
novembre 2022

Le rendez-vous jeune public.

La Ville d’Aytré présente
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